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Santé des salariés
Fiche pratique courtier

9,55 €

minimum/mois

En tant que chef d’entreprise, votre client se doit de proposer à ses salariés une
mutuelle/une complémentaire santé. Ce contrat complémentaire santé collective
couvre les frais de santé de ses salariés et de leur famille : hospitalisations, soins
courants, optiques, dentaires, pharmacie. Conforme au 100% santé cette o�re
permet de béné�cier du remboursement intégral des verres et monture en optique
 ainsi que sur les prothèses dentaires.

Caractéristiques du contrat

100% santé

Cette complémentaire santé collective est conforme au 100%
santé. Votre client peut proposer des garanties en optique et
dentaires avec un reste à charge 0€ pour votre salarié
(remboursement intégral).

Gestion simpli�ée

Dès sa souscription, les bulletins d’a�liation des salariés de
votre client sont prêts à être envoyés depuis son espace. Nous
l'accompagnons tout au long de son contrat en cas de
modi�cation ou résiliation de ses salariés.

Formules évolutives

L'entreprise de votre client se porte bien et il souhaite
proposer des garanties plus élevées à ses salariés ? Il peut
facilement et rapidement opter pour la formule supérieure (et
inversement !).

Hospitalisation

Frais de séjours hospitalier, forfait journalier, intervention
chirurgicale (hors dentaires), transport médical, hospitalisation
à domicile, frais d'accompagnement des enfants, chambre
individuelle et frais de séjour en maison de repos.

Informations pratiques

Souscription

Relevé d’identité Bancaire
Attestation du régime de base justi�ant
que vous êtes à jour dans vos cotisations
Attestation de sécurité sociale

Paiement

Modalité de paiement : Mandat SEPA
Souscription en 5 lignes, en 5 minutes

Gestion

Gestion des cotisations et des sinistres
par CGRM
Gestion de votre portefeuille depuis
votre espace Simpli�eurs

https://app.simplifieurs.pro/catalog/sante-collective?utm_source=catalog&utm_medium=fichecourtier&utm_campaign=santesalaries
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Tableau de garanties

Les garanties essentielles - version simpli�ée

+Eco +Equi +Complet

Médecin spécialiste : jusqu’à 100% BR
(BR= Base de remboursement sécurité
sociale)
Hospitalisation : jusqu’à 100% BR
Prothèses dentaires 100% Santé : sans
reste à charge
Prothèses dentaires hors 100% Santé:
jusqu’à 125% BR
Optique 100% Santé: sans reste à charge
Optique hors 100% Santé : jusqu’à 200€
pour des lunettes dont 50€ de monture
Les + : Le prix, les garanties légales

Médecin spécialiste : jusqu’à 250%
BRSS
Hospitalisation : Prise en charge sur la
base des frais réels sur les honoraires
des médecins conventionnés et
adhérant aux DPTAM
Prothèses dentaires 100% Santé : sans
reste à charge
Prothèses dentaires hors 100% Santé:
jusqu’à 300% BR
Optique 100% Santé: sans reste à charge
Optique hors 100% Santé : jusqu’à 800€
pour des lunettes dont 100€ de monture
Les + : Les frais réels hospitalisation

Médecin spécialiste : frais réels
Hospitalisation : Prise en charge sur la
base des frais réels sur les honoraires
des médecins conventionnés et adhérant
aux DPTAM
Prothèses dentaires 100% Santé : sans
reste à charge
Prothèses dentaires hors 100% Santé:
jusqu’à 450% BR
Optique 100% Santé: sans reste à charge
Optique hors 100% Santé : jusqu’à 800€
pour des lunettes dont 100€ de monture
Les + : Les frais réels spécialistes, les
frais ostéopathes remboursés à
hauteur de 342€/an
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Conditions d'adhésion

Nous couvrons Nous ne couvrons pas

La plupart des indépendants avec un statut : Auto-Entreprise,
SARL, SA, SAS, Entreprise Individuelle, EURL, SNC inscrits au
régime général.

Les personnes ou ayants droits d’un a�lié qui ne sont pas a�liés
à un régime obligatoire d’assurance maladie français.
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Partenaire(s) du contrat

Vos animateurs régionaux

Sud-Est : 07 57 59 45 82

Sud-Ouest : 07 57 59 43 09

Nord-Ouest :

07 57 59 46 22

Nord : 07 57 59 18 61

Ile-de-France Ouest : 

06 44 60 82 13

Ile-de-France Est : 

06 44 60 15 64

Nord-Est : 07 57 59 45 56

Centre-Est : 07 57 59 46 11

Une question concernant

votre inscription, votre mot de

passe, vos accès à l'espace

courtier ? Nous vous

accompagnons !

09 72 17 90 69
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